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Formulaire de demande de subvention pour les organismes prestataires*: mesures en faveur d’une restauration collective durable 

 

*Sont des organismes prestataires, toutes les personnes morales dont le fonctionnement est financé par l’État de Vaud à hauteur d’au moins 50% de leur budget de fonctionnement, ainsi que celles auxquelles l’Etat de Vaud a délégué des tâches publiques. 
Si vous êtes une institution d’accueil de jour, merci de vous référez à ce formulaire 
	Subvention demandée
	☐ Formation pour les cuisiniers 
☐ Accompagnement pour l’évolution des pratiques dans les cuisines
☐ Accompagnement sur la réduction des pertes alimentaire 
Les trois subventions peuvent être cochées en cas de demande conjointe.



	[bookmark: _Hlk77153164]Informations générales 

	Nom de l’institution  
	

	Personne(s) de référence 
	



	Personne(s) de contact à l’Etat de Vaud et nom du service de tutelle
	

	Nom du mandataire tél, email (selon option retenue)
	


	Montant TTC de subvention demandé > Conditions d’octroi à disposition dans l’annexe 1. 
	



	Annexes demandées 

	Dans le cas de l’octroi d’un mandat externe
	☐ Offre de prestation du mandataire retenue mais non signée 
☐ Au moins deux références attestant de l’expérience du mandataire 

	Dans le cas de la subvention pour les formations 
	☐ Nom de la/des formation(s) choisie(s) 
☐ Descriptif de la formation




	Je confirme l'exactitude des indications ainsi que le respect des conditions ci-dessous.

	Date et lieu :
	Le(s) requérant-e(s) :



Formulaire et annexes à envoyer à l’Office cantonal de la durabilité et du climat : de préférence par courriel à prestataires@vd.ch ou par envoi postal à l’Office cantonal de la durabilité et du climat, Place de la Gare 1, 1003 Lausanne. 




Conditions d'octroi des subventions aux organismes prestataires
1. Description
1. L’Office cantonal de la durabilité et du climat (OCDC) soutient les organismes prestataires qui mettent en œuvre des actions en faveur d’une restauration collective durable et conforme aux objectifs de la Charte de la restauration collective vaudoise.
2. Les subventions sont des aides financières qui visent à accompagner les institutions dans l’amélioration de leurs pratiques, notamment par la formation des équipes, l’évolution des pratiques en cuisine et la réduction des pertes alimentaires.
3. Il n’existe pas de droit à l’octroi des subventions. Celles-ci sont accordées dans les limites des budgets disponibles. 
4. L’État de Vaud se réserve le droit de contrôler le respect des conditions d’octroi. En cas de non-respect, un remboursement partiel ou total peut être exigé. 
5. Les lois et documents de référence mentionnés au point 6 sont réservés.
2. Types de subventions
1. Les aides financières peuvent être sollicitées pour les mesures suivantes :
a. Formation des cuisiniers et cuisinières : prise en charge de 50% des coûts, jusqu’à CHF 500.– par personne ;  
b. Accompagnement pour l’évolution des pratiques dans les cuisines : prise en charge de 50% des coûts, jusqu’à CHF 3'000.– par cuisine ;
c. Accompagnement pour la réduction des pertes alimentaires : prise en charge de 50% des coûts, jusqu’à CHF 3'000.– par cuisine. 
2. Les trois types de subventions peuvent être demandées conjointement, sous réserve des budgets disponibles. 
3. Conditions d’éligibilité
Les subventions sont réservées aux organismes répondant aux conditions suivantes :
a. aux personnes morales dont le fonctionnement est financé par l’État de Vaud à hauteur d’au moins 50% de leur budget de fonctionnement ou
b. aux personnes morales auxquelles l’Etat de Vaud a délégué des tâches publiques.
4. Conditions d’octroi de la subvention
1. Le bénéficiaire s’engage notamment à :
a. réaliser la mesure décrite dans la demande dans les délais convenus ;
b. informer immédiatement l’Office cantonal de la durabilité et du climat dans les cas suivants :  
i. les délais ne peuvent pas être tenus ; 
ii. le projet ne peut pas être réalisé ou le projet n'est pas réalisé tel que prévu dans la demande.
2. Les dispositions prévues notamment par la législation sur les subventions cantonales sont réservées.
5. Conditions de paiement
Le versement de la subvention intervient après réalisation de la mesure et réception des pièces justificatives suivantes :
a. le formulaire de demande de versement ;
b. les justificatifs correspondants :
i. pour les accompagnements externes : la facture acquittée du mandataire ; 
ii. pour les formations : l’attestation de participation et facture acquittée. 
6. Bases légales et documents de référence
L’octroi des subventions aux organismes prestataires se fonde sur les lois et documents suivants dont l’application est réservée pour le surplus :
a. la loi cantonale du 22 février 2005 sur les subventions (LSubv ; BLV 610.15) ;
b. le règlement cantonal du 22 novembre 2006 d’application de la loi du 22 février 2005 sur les subventions (RLSubv ; BLV 610.15.1) ;
c. Exposé des motifs et projet de décret (EMPD) accordant au Conseil d’Etat un crédit d’investissement de CHF 3'515'000 pour financer une restauration collective durable (24_LEG_159) ;
d. la Charte de la restauration collective vaudoise.
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